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Pour une égalité des chances en matière de prévention et de promotion de la santé dans le 
cadre scolaire 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier les moyens d'offrir une certaine équité à l'ensemble des 
écolières et écoliers de notre canton en matière de prévention et de promotion de la santé. 

Il convient, dans une démarche participative incluant les communes et les multiples intervenants 
dans le domaine de la prévention et de la médecine scolaire, de dépasser le cadre d'une simple 
convention. 

Il s'agit de fédérer, autour d'un projet de système préventif, la grande majorité des intervenantes et 
intervenants de la médecine scolaire, afin que les élèves suivent une formation à peu près 
identique en matière de promotion de la santé, quelle que soit leur localisation dans notre canton. 

Cette étude devrait également porter sur les possibilités de trouver des moyens en matière de 
subventions qui dépassent la traditionnelle répartition Etat – communes. 

Signataires: P. Erard et C. Mermet. 


